
CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE

A TEMPS PARTIEL ANNUALISE
(horaire moyen inférieur à 28 heures)

PERSONNEL D’EDUCATION (catégorie 1, 2, 3 et 4)
NB: Chaque page doit être paraphée par le salarié et l’employeur
Entre l'OGEC
code NAF n°

dont le siège social est : 

Représenté par 
agissant en qualité de

d’une part, 
et
M
 né le 
à 
de nationalité française ou de 
nationalité

titulaire de la carte de travail n° 


immatriculé à la sécurité sociale sous le n°
 demeurant


d’autre part.
Il est convenu ce qui suit.

La déclaration préalable à l’embauche de M 
a été effectuée à l’URSSAF 
de 
 auprès de laquelle l'OGEC
 

est immatriculée sous le n°

ARTICLE 1. ENGAGEMENT

M 
est engagé en qualité de 
(intitulé de l’emploi prévu par la convention collective des Personnels des services administratifs et économiques, des personnels d’éducation et des documentalistes (PSAEE)) pour une durée indéterminée et à temps partiel annualisé sous réserve de son aptitude médicale.
Le présent contrat prend effet à compter du 
à 
heures.

ARTICLE 2. CARACTERE PROPRE - PROJET EDUCATIF
M 
 s’engage à respecter le caractère propre de l’établissement, qui appartient à l‘Enseignement Catholique. Il participe à la mise en œuvre  et à la promotion de son projet éducatif, dont il reconnaît avoir pris connaissance.
ARTICLE 3. PERIODE D’ESSAI
Une période d’essai de 
(voir note d’Information FNOGEC N° 2008-26)  sera observée durant 
laquelle M 
 et l’ OGEC 


pourront se séparer sans indemnité. En cas de rupture de la période d’essai, un délai de prévenance devra être respecté par l’employeur ou le salarié dans les conditions légales.
Toute suspension qui se produirait pendant la période d’essai (maladie, congés...) prolongerait d’autant la durée de cette période qui doit correspondre à un travail effectif.

ARTICLE 4. NATURE DE L’ACTIVITE
Selon l'emploi, Il faut reprendre les termes de la convention collective PSAEE.

Description du poste :
M 
travaillera sous la responsabilité de M

ARTICLE 5. RELATIONS AVEC L’EMPLOYEUR
Les relations entre l’OGEC et M
sont régies par le présent contrat, les dispositions de la Convention Collective des Personnels des services administratifs et économiques, des personnels d'éducation et des documentalistes et l'accord de branche du 15 juin 1999 relatif à la réduction de la durée effective et à l’aménagement du temps de travail, ainsi que par le règlement intérieur de l’OGEC dont
M
 déclare avoir pris connaissance.
La convention collective et l’accord de branche sont remis à M

Le règlement intérieur est affiché 
(Préciser le lieu obligatoire à partir de 20 salariés).
ARTICLE 6. PERIODE DE REFERENCE
La période de référence de modulation du temps de travail est du 1er septembre au 31 août.
ARTICLE 7. DUREE ET AMENAGEMENT DU TRAVAIL
L’horaire annuel de travail de M
 est de 
 heures de travail effectif (hors congés payés et jours fériés).

L'horaire moyen mensuel lissé est de 
. 
L’annualisation du temps de travail de M 
 est établi sur la base des périodes travaillées et des périodes non travaillées suivantes :

Périodes travaillées (indiquer les dates et la durée des périodes travaillées ainsi que le nombre et la répartition des heures de travail pour chacune de ces périodes MENTION OBLIGATOIRE) :
Les horaires de travail de M
 pour chaque journée de travail feront l’objet d’un planning qui lui sera remis au début de chaque année scolaire. Ce planning devra être signé par le salarié.

Périodes non travaillées :

M 
 disposera des périodes non travaillées suivantes (hors congés payés et jours fériés) :
En dehors des périodes de travail ci-dessus définies et des périodes de congés payés le salarié a la possibilité d’exercer d’autres activités, Il s’engage à n’être lié à un autre employeur que dans la limite permise par la législation, et à informer ses employeurs de sa situation professionnelle.
L’horaire de travail de M
peut varier d’une semaine à l’autre à l’intérieur des périodes travaillées.
Les heures effectuées entre l’horaire hebdomadaire prévu au planning et 35 heures sont considérées comme des heures complémentaires.
Les heures de travail effectif au-delà de 35 heures sont considérées comme des heures supplémentaires.
M 
 pourra être amené à effectuer des heures complémentaires et des heures supplémentaires dans la limite d’un tiers de la durée annuelle précitée.
Les heures complémentaires et supplémentaires ne pourront être faites  dans une même semaine.

ARTICLE 8. HORAIRES DE TRAVAIL — MODIFICATION ET DELAI DE PREVENANCE
Les horaires de travail de M 
lui seront notifiés par écrit au début de chaque année scolaire. Ils feront l’objet d’un planning annuel qui sera signé par le salarié.

Si, pour des nécessités de service non prévisibles, ce planning doit être modifié, M 


en sera informé dans les meilleurs délais et au moins 7 jours civils avant la date d’application du nouvel horaire, 
sauf cas d’urgence après accord de M

La répartition du travail de M
 pourra être modifiée, sous réserve des dispositions ci-dessus dans les cas suivants :

· surcroît temporaire d’activité,

· travail à accomplir dans un délai déterminé,

· absence d’un ou plusieurs salariés,

· …………… (à déterminer selon l’établissement).

ARTICLE 9. HORAIRES DE TRAVAIL / PONCTUALITE
M 
devra respecter les horaires établis dans le planning de travail.
En cas d’impossibilité de se rendre à son travail selon l’horaire déterminé, quel que soit le motif, 
M 
s’engage à prévenir son employeur dès la survenance de l’empêchement, sauf cas de force majeure, afin de pallier au mieux la désorganisation du service.
En cas de maladie ou accident, M 
s’engage en outre à fournir un certificat médical dans les 48 heures justifiant son absence.
ARTICLE 10. REMUNERATION "LISSEE"
M 
est embauché à l’indice
échelon 
de la catégorie


de

La rémunération mensuelle de M
 est calculée sur la base de l'horaire mensuel moyen lissé de 
 heures par semaine, soit 
 par mois.
Valeur du point à ce jour:
 €
Soit un salaire mensuel de


(indice) x 
(valeur du point annuel) x
 (nbre d'heures mensuelles) = 
€
12 x 151.67

La rémunération brute mensuelle lissée de M
s’établit donc à 
€.

En cas d’absence non rémunérée, les heures non effectuées sont déduites de la rémunération mensuelle lissée.
ARTICLE 11. HEURES COMPLEMENTAIRES
M 
 pourra réaliser des heures complémentaires au-delà de l’horaire hebdomadaire prévu au planning dans la limite de 10%. Ces heures seront payées au taux normal.
M 
 pourra avec son accord réaliser des heures complémentaires au-delà de 10 % et dans la limite d’un tiers de la durée hebdomadaire prévue au planning. Ces heures donneront lieu à majoration de 25% conformément aux dispositions légales en vigueur.
Ces heures complémentaires seront limitées à un quota d’un tiers de la durée annuelle de 
 heures stipulée au contrat.

Les heures complémentaires s’imputeront sur un contingent égal à un tiers de la durée annuelle de travail de 
M

ARTICLE 12. HEURES SUPPLEMENTAIRES
M 
 pourra réaliser des heures supplémentaires prévues au planning au-delà de 35 heures.
Elles seront majorées selon les dispositions légales et rémunérées dans le mois considéré.
M
pourra également réaliser des heures supplémentaires non prévues au planning, celles-ci s’imputeront alors sur le quota annuel d’heures complémentaires ci-dessus défini.

ARTICLE 13. REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE / REGIME DE PREVOYANCE

L’organisme de retraite complémentaire auquel adhère l’employeur est 


Adresse 

L’organisme de prévoyance avec lequel est conventionné l’employeur est 


Adresse

Le précompte des cotisations correspondant sera prélevé sur le salaire.
ARTICLE 14. CONGES PAYES

M 
acquerra des droits à congés payés conformément à l’article 3.23 de la convention collective des PSAEE.
ARTICLE 15. PREAVIS
La durée du préavis, après la période d’essai, est de (à préciser selon que le salarié est cadre ou non cadre) : 
En cas de démission :
• 1 mois pour les personnels non cadres 
• 3 mois pour les personnels cadres
Dans le cas d’un licenciement (sauf en cas de faute grave ou lourde) :
Personnels non cadres

• 3 mois si l’ancienneté dans l’établissement est supérieure à 5 ans

• 2 mois entre 2 et 5 ans d’ancienneté dans l’établissement

• 1 mois si l’ancienneté dans l’établissement est inférieure à 2 ans

Personnels cadres

• 4 mois si l’ancienneté dans les établissements relevant de la convention collective est supérieure à 5 ans

• 3 mois dans les autres cas
ARTICLE 16. FORMATION
M 
bénéficiera d’actions de formation dans le cadre des dispositifs légaux et conventionnels en vigueur.

Fait en trois exemplaires
à 
, le

(Signature précédée de la mention "lu et approuvé")

	Le Président de l’OGEC
	Le salarié
	Le chef d’établissement
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